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Dates à retenir :  
• Dim. 24/07 : Ronde Finistérienne, départs à 13h45 et 15h30 près de Sofimat ; 
• Sam. 03/09 : Forum des associations, salle des sports, de 10h à 12h30 ; 

État Civil 
 

Naissances : 
 

Maëline ZEGHLACHE, 7 impasse Victor Ségalen, née le 19 mai ; 
Abel PLANCHENAULT, 9 impasse des Mésanges, né le 11 juin. 
 

Urbanisme 
 

Permis de construire accordés : 
 

M. et Mme LE BERRE, 5 rue Per Jakes Hélias, maison individuelle ; 
M. GHALLOUSSI, permis modificatif, Traon Elorn, modification des ouvertures. 
 

Non-oppositions à des déclarations préalables de travaux : 
 

M. BONAMOUR, 1 imp. T. Botrel, remplacement local technique et pose d’une clôture ; 
Mme BOURHIS, 3 La Garenne, enduit du muret existant et pose d’une clôture ; 
M. LE COMTE, 1 impasse Ty Marie, extension de l’habitation ; 
M. LE GALL, 10 rue des Bruyères, construction d’un abri vélo ; 
Mme L’HOSTIS, 2 impasse des Ormes, transformation du garage en pièce de vie ; 
M. et Mme LUGUERN, 8 Bot Caërel, démolition et restructuration de la véranda, réfec-
tion de la toiture et enduit sur façade ; 
UNIVISION, ZAE Gorrequer, bardage du bâtiment, remplacement des portes section-
nelles et démolition d’un muret. 

Prochain Pencran Infos 
Les articles sont à déposer en mairie ou par 
courriel (pencran-infos@pencran.fr) avant le 

22 août 2016 

Retrouvez toutes les informations utiles sur 

notre site internet www.pencran.fr 

Permanences des élus en mairie 
 

Jean CRENN, Maire, reçoit le lundi de 9h  
à 16h et sur RDV du mardi au vendredi. 
 

Les adjoints reçoivent sur RDV : 
Stéphane HERVOIR : urbanisme, aménage-
ment du territoire et environnement 
Jean-Claude LARVOR : bâtiments,  
réseaux, travaux 
Guylaine SENE : enfance, jeunesse 
Annick JAFFRES : information, relations 
avec les associations, CCAS 
Jacques LE FUR : voirie, eau potable 

Numéros utiles 
Mairie : 02 98 85 04 42 

Jardin d’Enfants : 02 29 05 73 63 
TAP, ALSH et garderie : 09 60 54 23 03 

Urgence Assainissement : 
02 77 62 40 09 (SAUR) 

Ouverture de la mairie 
 

Lundi - vendredi : 8h30 – 12h15                   
et 13h30 – 17h30 (16h30 le vendredi)                

Analyse d’eau 
Prélèvement effectué le 02/06/2016. 
Nitrates (NO3) : 21 mg/l (limite de qualité : 
50mg/l). Eau d’alimentation conforme aux 
normes en vigueur pour l’ensemble des 
paramètres mesurés. Les résultats détaillés 
sont consultables en mairie et sur pencran.fr 

LA  MAIRIE  COMMUNIQUE 
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      Lu:e contre le bruit  
 

      Jardinage / bricolage  
    HORAIRES AUTORISÉS 
 

En semaine : 8h30 - 19h30 
 

Le samedi : 9h - 19h 
 

Dimanche et jours fériés : 10h - 12h 

 

Délai d’obtention des cartes nationales d’identité : 1 mois et demi 
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Taille des haies 
 

Rappel aux riverains : 
 

La taille des haies et des arbres, le long des 
voies et chemins communaux, est à la 
charge des propriétaires. 

Règlement eau potable 
 

Le règlement eau potable, voté le 25 avril 
2016, est consultable et téléchargeable en 
format pdf sur le site de la municipalité. Ce 
règlement est aussi consultable en version 
papier en mairie aux heures dʹouverture.  

Recensement des jeunes 
Les jeunes nés en juillet/août 2000 doivent 
venir se faire recenser en mairie à partir du 
jour de leurs 16 ans et dans les 3 mois. Se 
munir du livret de famille et de la carte 
d’identité. 

Défibrillateurs 
 

2 défibrillateurs sont situés : 
   

   • sur la façade de la mairie ; 
 

   • sur la façade à l’entrée des 
vestiaires des terrains de football 

A:ention !  
Durant l’été, il n’y aura pas de permanence les samedis du 9 juillet au 20 août inclus. 

La mairie sera fermée, exceptionnellement, le vendredi 15 juillet. 

Le 8e FORUM des ASSOCIATIONS de Pencran 
aura lieu le samedi 3 septembre 2016 de 10h à 12h30 à la salle de sports. 

La liste des activités et des services proposés par la commune paraîtra  
dans le prochain bulletin. 



 

 

 

LA  MAIRIE  COMMUNIQUE 
 

À l’occasion des vacances, la Gendarmerie de Landerneau re-
conduit l’Opération Tranquillité Vacances (OTV). Des pa-
trouilles assureront des passages fréquents sur les domiciles 
signalés. Ce dispositif, totalement gratuit, accessible à toute 
période d’absence prolongée de particuliers, permet aux forces 
de lʹordre de référencer les domiciles inoccupés durant les con-
gés scolaires et de transmeQre aux particuliers des conseils et 
bonnes pratiques pour minimiser les risques de vols avec 
effraction. 
Les particuliers amenés à quiQer leur domicile souhaitant bé-
néficier de ce service peuvent sʹinscrire auprès de la brigade de 
gendarmerie de Landerneau.  
 
Quelques conseils : 
   • En aucun cas, les gendarmes n’effectuent de démarchage à 
domicile ou par téléphone pour connaître vos dates de va-
cances. Soyez vigilant ; ne répondez pas à ce genre d’appels et 
prévenez la gendarmerie ; 
   • Avertissez vos voisins et assurez une veille sur leur domi-
cile pendant leur absence ; 
   • Bien fermer tous les accès y compris les fenêtres de toit ; 
   • Ne pas laisser vos clés sous le paillasson ou dans la boite 
aux leQres ; 

   • Créer l’illusion d’une présence ; si possible, il est conseillé 
de faire ouvrir régulièrement les volets, de sorte que l’absence 
des propriétaires soit plus difficilement détectable. La voiture 
d’un voisin peut aussi utilement être stationnée devant la de-
meure ; 
   • Pas de message sur la porte d’entrée ou sur le répondeur 
téléphonique pour signaler votre absence ; 
   • Transférer les appels téléphoniques sur le lieu de va-
cances ; 
   • Ne pas laisser d’objets accessibles pouvant faciliter un 
cambriolage (échelle) ; 
   • Ne pas garder de sommes d’argent importantes ou d’objets 
de valeurs (les photographier), répertorier vos objets de valeur 
et noter le n° de série. En faire de même pour les carnets de 
chèques et cartes de crédit, etc ; 
   • Les sommes d’argent et bijoux doivent être placés en lieu 
sûr et dans la mesure du possible hors du site (coffre en 
banque, famille ou amis) ; 
   • Faire suivre le courrier ; 
   • Ne pas indiquer le nom et l’adresse sur votre trousseau de 
clés (en cas de perte ou vol) ; 
   • Changer les barillets de porte en cas de perte de clefs, ou si 
vous venez de vous installer dans un nouvel appartement. 

Opération Tranquillité Vacances 

Sortie du guide de la destination Brest Terres Océanes 

À l’approche des fêtes 
maritimes internationales 
de Brest 2016, un guide 
touristique vient de pa-
raître sur la destination 
touristique Brest terres 
océanes, intitulé 
« Embarquez pour la 

Bretagne intense ». Son 
objectif est de faire (re)
découvrir aux touristes et 
aux habitants les incon-
tournables de l’offre tou-
ristique de la destination.  
Le guide est diffusé,  
gratuitement par l’office 
de tourisme de Lander-
neau. 
                                                Site internet : www.brest-terres-oceanes.fr 

 

Retrouvez le programme des animations estivales du Pays de 
Landerneau-Daoulas dans l’agenda de l’été. Document dispo-
nible en mairie de Pencran, dans les commerces de proximité, 
les offices de tourisme, la maison des services publics et télé-
chargeable sur le site Internet de la Communauté de Com-
munes.  

Agenda de l’été 

 

En matière de vidéoprotection, les personnes privées ont la 
faculté de filmer à l’intérieur de leur propriété sans accord du 
préfet.  
Elles doivent toutefois en informer les personnes travaillant 
éventuellement à leur service ainsi que, dans ce cadre, la CNIL 
(Commission Nationale Informatique et Libertés).  
En revanche, sauf cas exceptionnel relevant d’une exposition 
particulière à la menace terroriste, il leur est strictement inter-
dit de filmer en dehors du périmètre de leur propriété. Dès 
lors, tout visionnage de la voie publique ou de tout élément de 
voisinage est illégal et passible de sanctions.  

 
Ainsi, l’article L.254-1 du code de la sécurité intérieure dispose 
que le fait d’installer un système de vidéoprotection ou de le 

maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements 
de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire 
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la 
commission départementale de vidéoprotection, de faire accé-
der des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces 
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont 
autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de    
45 000 € d’amende.  
 
Plus d’informations : 

www.cnil.fr/fr/videosurveillance-videoprotection-les-bonnes-

pratiques-pour-des-systemes-plus-respectueux-de-la-vie 

Caméras de surveillance 



 

 

CONSEIL  MUNICIPAL 
 

 
Extrait de la séance du 27 juin 2016 

 
Absents : Annick JAFFRES (excusée, pouvoir à Jean CRENN), 
Céline HOURCQ (excusée, pouvoir à Guylaine SENE), Yvon 
PINVIDIC (excusé, pouvoir à Jean-Pierre LE BOURDON), Phi-
lippe BOULLE (excusé, pouvoir à Nicole LAUMONIER), Pa-
trice DENIEL (arrivé à 18h55), Sandra L’HOSTIS (excusée), 
Olivier LE RET (absent).  
Secrétaire de séance : Michel PRONOST 
 
TRAVAUX D’ÉLAGAGE DE LA COMMUNE - 2016  
Jean CRENN indique que le débroussaillage sur la commune 
nécessite plusieurs jours de travail. Après consultation, la pro-
position faite par la SARL BUGUEL – Saint-Divy est celle qui 
correspond le mieux aux aQentes de la collectivité pour un 
montant de 8 490,60 € TTC. Deux passages sont prévus : l’un 
début juin et l’autre début septembre. 
POUR : 15 
 
AMÉNAGEMENT DE LA PLACE DES NEUF CHÊNES :          
APPEL À CANDIDATURES 

Stéphane HERVOIR rappelle que la mission de maîtrise 
d’œuvre a été confiée à A3 Paysage – BREST. CeQe mission 
consiste à réaménager la place des Neuf Chênes et les abords de 
la nouvelle maison restaurée dite « maison Jean-Louis » en re-
pensant  l’organisation de la circulation des véhicules, leur sta-
tionnement, les espaces naturels et les passages piétons. Les 
réunions de travail avec A3 Paysage ont permis d’affiner le 
projet qui comportera un ou plusieurs lots pour un appel à can-
didatures. M. le Maire est autorisé à lancer ceQe consultation. 
POUR : 15 
 
AMÉNAGEMENT DE LA ROUTE DE LA FONTAINE :           
APPEL À CANDIDATURES  

Jacques LE FUR présente le projet d’aménagement de la route 
de la Fontaine. Ce projet comporte trois volets : le passage pié-
ton au pied de la Croix de Kernévez, un cheminement piéton 
continu entre le lotissement des Garennes et le bourg ainsi que 
le ralentissement des véhicules. Pour meQre en œuvre cet amé-

nagement, la consultation d’entreprises s’avère nécessaire.                     
M. le Maire est autorisé à lancer ceQe consultation et signer le 
marché à intervenir. 
POUR : 15 
 
EXTENSION ET RÉNOVATION DE L’ÉCOLE :                                   
APPEL PUBLIC À CONCURRENCE  
M. le Maire rappelle que, lors du vote du budget primitif 2016, 
le projet d’extension / rénovation de l’école prévoyait une réali-
sation en 2017 – 2018. Le programme, défini lors de l’étude de 
faisabilité, prévoit un coût d’opération de 1 300 000 € TTC. Ce 
programme sera encadré par un maître d’œuvre. À l’unanimité, 
le conseil municipal décide de valider le principe de l’opération 
« extension / rénovation de l’école », d’approuver le montant 
des crédits destinés à ceQe opération, d’autoriser M. le Maire à 
lancer les consultations pour le choix du maître d’œuvre, du 
bureau de contrôle, du coordonnateur SPS et des entreprises 
pour la réalisation des travaux, de signer les contrats et mar-
chés avec les candidats retenus à l’issue de la consultation, 
d’engager les démarches nécessaires à l’obtention de subven-
tions éventuelles et de contracter les emprunts nécessaires à la 
réalisation financière de ceQe opération.  
POUR : 15  
Le conseil municipal espère une inauguration des locaux en 
septembre 2018. 
 
CONSTRUCTION D’UN LOCAL ASSOCIATIF :                      
CHOIX DU PRESTATAIRE  
Jean-Claude LARVOR présente le projet de construction d’un 
local associatif accolé aux ateliers municipaux. Ce local sera 
dédié au stockage du matériel de l’Association Pencran                      
Animation Festivités. Après consultation, la proposition faite 
par la SARL LE BOT – La Martyre est celle qui correspond le 
mieux aux aQentes de la collectivité pour un montant de                        
32 014,13 € TTC.  
POUR : 15  
 
MAINTENANCE INFORMATIQUE :                                    
CHOIX DU PRESTATAIRE DE SERVICE 
Jean-Pierre LE BOURDON indique que suite à certains dys-
fonctionnements, le contrat de maintenance informatique en 
cours est résilié au 18 août 2016. Après consultation, et au vu de 
l’évolution des services municipaux de ces dernières années, la 
proposition faite par la SAS OMR Infogérance – Brest est celle 
qui correspond le mieux aux aQentes de la collectivité pour un 
montant annuel de 4 075,20 € TTC sur cinq années, résiliable 
chaque année. Une prise en main du réseau sera également 
nécessaire afin d’établir le diagnostic actuel de la collectivité 
pour un montant négocié à 516,00 € TTC. CeQe prise en main 
n’est à effectuer qu’une seule fois au moment de la signature du 
contrat.  
POUR : 16  
 
DÉNOMINATION DE RUE 
Stéphane HERVOIR rappelle que lors du dernier conseil muni-
cipal, la route de Kerbalanec avait fait l’objet d’un changement 
d’appellation. Après plusieurs échanges (courriers, appels télé-
phoniques, réunions…) avec les riverains, il est proposé de 
fusionner la route et le lieu-dit en une seule et même appella-
tion : Kerbalanec.  
POUR : 16  
 
Compte-rendu complet consultable en mairie et sur le site internet 

www.pencran.fr 



 

 

ENFANCE / JEUNESSE 

Jardin d’Enfants : les grandes vacances approchent ! 
 

Awenn, Baptiste, Mathis, Tessa, Aline, Divy, Noah, 
Elwe, Romain, Louka, Emy et Norah sont allés du-
rant plusieurs matinées à la rencontre d’Amandine, 
l’institutrice, de Sylvie, l’ATSEM et des futurs ca-
marades de la classe de petite section.  
Accompagnés d’un membre de l’équipe du Jardin 
d’Enfants, ils ont participé à différents ateliers 
(gommeQes, coloredo, etc.) et ont joué dans la cour 
de récréation, où certains ont retrouvé leur grand 
frère ou grande sœur. 

École : distribution des agendas aux CM1 

 

Les inscriptions pour les 
activités Vacʹados démar-
rent fort : une douzaine de 
jeunes Pencranais fraîche-
ment âgés de 11 ans sʹem-

parent du dispositif jeunesse depuis vendredi dernier. Au pro-
gramme, via ferrata, paddle, char à voile, tir-à-lʹarc et beaucoup 
dʹautres choses encore, sur cinq semaines ! 
Des séjours sont également proposés aux jeunes de la commune via 

le partenariat MPT / Cs Landerneau et la municipalité de 
Pencran : 
• canyoning en Espagne pour les 14 ans et plus ; 
• parc aquatique en Vendée ; 
• cirque à Santec ;  
• camping, tir à lʹarc, canoë à St Thois.  
 

Renseignements et inscriptions au 02 98 21 53 94. 

Les horaires d’ouverture de l’espace jeunesse sont affichés 
en mairie et à l’Arc-en-Ciel. 

MPT : lʹété sʹannonce animé ! 

 

 Le Relais Parent Assistant Maternel : Pour qui ? Pourquoi ? 

N’hésitez pas à contacter l’animatrice du RPAM qui vous recevra soit dans vos communes soit au relais :  

Vous êtes parent ou futur parent 
Vous êtes un professionnel de l’accueil individuel 

(assistant maternel  ou garde à domicile) 

  • Rechercher un mode d’accueil pour votre enfant ou futur en-
fant 
  • Etre accompagné dans votre recherche et dans vos démarches 

  • S’informer 
  • Participer à des activités avec les enfants accueillis 

  • Rencontrer d’autres professionnels de la petite enfance 

Tél : 02 98 43 63 97 
Mail : rpam.interco@donbosco.asso.fr 

RPAM intercommunal, la Cabane aux Bruyères  
ZAE de Loc Ar Bruc, 29800 PLOUÉDERN 

En fin d’année scolaire, M. le Maire et Guylaine Séné, adjointe à l’Enfance et à la Jeunesse, ont convié les élèves de CM1, salle du 

conseil municipal, pour leur remeQre un agenda offert par la CCPLD. 



 

 

Sortie des maternelles à lʹAbbaye de Daoulas :  
Visite des jardins, de lʹexposition et dʹateliers sur les 5 sens. 

ÉCOLE 

Sorties pédagogiques 
 

Les élèves de la classe de CE2/CM1 de Françoise Le Bras sont allés à 
Argol avec leurs correspondants de lʹécole Marie Curie visiter le musée 
des vieux métiers vivants. Ils ont pique-niqué et joué au parc des jeux 
bretons. 

Les CE1/CE2 ont découvert, au 
château de Kerjean, la façon de 
déjeuner et de dresser la table à 
la Renaissance et ont joué aux 
détectives dans les différentes 
pièces du château. 

Lundi 13 juin, les élèves de CP-CE1 ont participé à une randonnée 
contée « la ronde des korrigans » à Botmeur.  
Ils ont beaucoup apprécié ceCe sortie ! 

À lʹissue dʹune préparation effectuée en classe durant                     
lʹannée scolaire, les élèves de CE2 des classes d’Annabelle Lehre et 
de Françoise Le Bras ont passé le permis piéton vendredi 17 juin 
avec lʹadjudante Deniel de la gendarmerie de Landerneau. 

Visite des CE1/CE2 et des 
CE2/CM1 du centre de tri de 
Triglaz à Plouédern. 

Sortie voile des CE2/CM1  
à Rostiviec 

 



 

 

 APAF 

LʹAPAF a été invitée, le dimanche 12 juin 2016, pour la fête des 
Fraises à Plougastel. 
Nous avons défilé et dansé avec les enfants de lʹécole                        
Saint-Pierre. 
Merci aux bénévoles pour leur participation et leur enthou-
siasme. 

VIE  ASSOCIATIVE 

Ateliers du Bien vieillir 

Lʹassociation des Parents dʹÉlèves remercie chaleureusement 
tous les parents bénévoles qui ont donné de leur temps ceQe 
année, tout particulièrement lors de la kermesse mais aussi lors 
des différentes manifestations organisées. 
CeQe kermesse a été un vrai succès, tant par le spectacle donné 
par les enfants et les enseignants que par la fréquentation. Vous 
avez tous participé à ce succès et nous vous en remercions. 

Majunga 

APE : Kermesse de l’école 

 

Chanson des CM1-CM2, instituteur : Yannick Kerninon 

Les bénéfices de ceQe journée, en plus dʹavoir amusé et régalé 
petits et grands, nous permeQront de financer environ la moitié 
des sorties de lʹannée à venir. 
LʹAPE vous souhaite dʹexcellentes vacances à tous et vous 
donne rendez-vous en septembre pour lʹassemblée générale. 
Page facebook : Ape Pencran 

 

Le mercredi 29 juin, à la salle polyvalente, s’est déroulé le der-
nier volet de l’opération Majunga. Les élèves de l’école de        
Pencran, des GS aux CM2, ont retrouvé les infirmières qui 
avaient la charge de remeQre le fruit de leur collecte (matériel 
scolaire, livres, jouets, vêtements, produits d’hygiène...) aux 
enfants Malgaches de Majunga, dans le cadre d’un partenariat 

avec l’association pencranaise Solidarité Majunga. 
Au travers de reportages photos et vidéos, les écoliers               
pencranais ont constaté que leurs cadeaux avaient été particu-
lièrement appréciés. En remerciement, leurs copains                      
Malgaches ont réalisé pour eux des dessins et écrit des leQres. 
L’action devrait être reconduite l’année prochaine. 

Jeudi 30 juin, Sandrine Marc, animatrice à la MSA, est venue 
présenter les Ateliers du Bien Vieillir à la salle des Aînés. CeQe 
action, composée de 7 séances hebdomadaires, développe des 
thèmes en rapport avec l’avancée en âge : la nutrition, les os, les 
5 sens, l’équilibre, le sommeil, la prévention des chutes, les mé-
dicaments, l’hygiène bucco-dentaire. 
Les ateliers démarreront à Pencran, lundi 19 septembre à 14h. 

Le groupe sera constitué de 20 personnes maximum pour favo-

riser les échanges. Il reste quelques places disponibles. CeQe 

action est ouverte à toute personne retraitée, quel que soit son 

régime de protection sociale. Pour tout renseignement, contac-

ter A. Jaffrès au 02 98 30 32 20 ou L. Tourbot au 02 98 85 29 05. 

 



 

 

 Les Amis de la Colline 

   • Le 20 mai dernier, avec nos amis d’Irvillac et de Saint-
Urbain, nous sommes allés à Ploumanac’h dont le bourg a été 
désigné « village préféré des Français » à la suite dʹun concours 
organisé par France 2. L’embarquement pour une croisière com-
mentée de deux heures dans l’Archipel des Sept Iles nous a 
permis de découvrir 27 espèces d’oiseaux nicheurs. Après un 
déjeuner dans un restaurant panoramique face à la mer, nous 
avons visité la côte de granit rose où nous avons admiré de 
merveilleux paysages de bord de mer. Puis, il était l’heure de 
rentrer à Pencran en passant par Trégastel et Trébeurden. Pointe du Bihit à Trébeurden 

   • La demi finale de belote s’est déroulée, le 20 avril dernier, à 
Saint-Thégonnec. François Kérébel s’est qualifié pour participer 
à la finale départementale du 11 mai, à Pleyben.  
   • L’inter-clubs du 21 avril a réuni, à Guipavas, 3 équipes de 
Pencran aux dominos. L’équipe Michèle Keromnès / François 
Gourmelon gagne le concours en remportant 4 victoires et 36 
points. 
   • 7 équipes de Pencran ont participé à la qualification pour la 

finale départementale de pétanque du 1er juin à 
Plounéour-Ménez. 3 équipes se sont qualifiées : 
Kermarec / Werbauede / Laurent, Le Clech / 
Toularhoat / Vican, Gézégou / Le Bris / Sparfel. 

Elles se classent, respectivement 20e, 22e et 35e (sur 120). 
   • 100 joueurs ont répondu présent à la finale départementale 
de Tarot, qui s’est déroulée le 19 mai dernier à Guilers. François 

Kérébel a terminé 6e du tournoi. Toutes nos félicitations ! 
   • 5 équipes (1 aux dominos et 4 à la pétanque) ont représenté 
le club des aînés de Pencran, le 26 mai, à l’inter-clubs de La Fo-
rest-Landerneau. L’équipe Madeleine Tourbot / 
Louis Tourbot a remporté 1 partie de dominos (27 
points). L’équipe Dominique Jaouen / Albert Grall 
termine 3e du concours de pétanque. 
   • Lors d’une journée détente à Lesneven, Bernard 
Eléouet  a reçu le 2e prix de la tombola. 
   • Le 9 juin dernier, à Plouédern, l’équipe Madeleine Tourbot / 
Louis Tourbot s’est démarquée à l’inter-clubs en remportant le 
tournoi (3 parties gagnées, 33 points). À la pétanque, l’équipe 
Rémi Sparfel / Jean-Yves Marhadour termine 1ère tandis que 
l’équipe Éric Laurent / Jacques Morizur termine 3e. 
 

 

L’année sportive touchant à sa fin, voici 
quelques informations pratiques pour la saison 
prochaine. 
Nouveau : le lundi de 19h à 20h, un cours de 

step et un cours de gym tonique alterneront 1 semaine sur 2. Le 
cours de step sera désormais constitué d’un seul enchaînement, 

différent à chaque séance ; permeQant ainsi l’accès aux débu-
tantes. 
Pas de changement pour les autres cours :  
 

   • Le mercredi, de 19h à 20h : gym tonique ; 
   • Le jeudi, de 9h30 à 10h30 : gym loisirs. 
Quelques dates à retenir avant de profiter de l’été : 
 

  • Samedi 3 septembre, de 10h à 12h, à la salle de sports : Forum 
des associations (inscriptions : 68 € ouvrant droit aux 3 cours. 
Pensez au certificat médical obligatoire, portant la mention 
« step », si vous souhaitez pratiquer ceQe activité) ; 
  • Jeudi 22 septembre, à 19h, à la salle polyvalente : assemblée 

générale. 
 

Gym Club 

 

Un petit moment de convivialité à la fin du dernier cours de l’année pour 

le groupe du mercredi. 

VIE  ASSOCIATIVE 

Courses cyclistes comptant pour la RONDE FINISTÉRIENNE 

Dimanche 24 juillet, l’association Pencran Animation Festivités 
organise deux courses cyclistes à Pencran : 
   • une course réservée aux Cadets 1ère et 2e année ainsi qu’aux 
Féminines (sauf 1ère catégorie). Départ à 13h45 pour 10 tours 
d’un circuit de 5,4 kms ; 
   • une course ouverte aux coureurs de 1ère, 2e et 3e catégorie, 
Pass/cyclisme et Juniors. Départ à 15h30 pour 19 tours de 5,4 
kms, soit 102,6 kms. 
 

Les courses sont organisées par l’association Pencran Animation 
Festivités et le contrôle technique est assuré par l’Étoile Cycliste 
de Landerneau. 
 

Le départ aura lieu face aux établissements SOFIMAT à Keravel. 
La course passera par le bourg, route de la Fontaine,                        
Lesmoualc’h, Bodron, la Croix Neuve, et retour à Keravel.  
 

Les chiens devront être aQachés ou tenus en laisse. 
 

Venez nombreux les encourager ! 

Podium 2015 



 

 

VIE  ASSOCIATIVE 
 

La Bonne Altitude : assemblée générale 

 

La saison sportive touche à sa fin et il est temps pour lʹAmicale 
Laïque de Pencran de faire le bilan de lʹannée, avant dʹem-
brayer sur la rentrée, à lʹoccasion de lʹassemblée générale qui 
sʹest déroulée ce vendredi 17 juin. 
Lʹassociation comporte une centaine dʹadhérents répartis sur 
deux sports : 

   • La section badminton est très satisfaite de lʹengouement et 
de la régularité des joueurs sur lʹannée, soulignant lʹéquipe 
solide et le bon esprit qui règnent au sein du groupe adulte. 
   • Le tennis de table déroule aussi une belle saison de compé-
titions et de bon résultats, rappelant la qualification de 6 pon-
gistes pencranais au national dʹAuxerre pour deux podiums. 
Le club a également accueilli sur Pencran au mois de no-
vembre une centaine de compétiteurs à lʹoccasion du départe-
mental de tennis de table ; deux belles journées sportives, ami-
cales et très intenses.  
Les deux sections profitent de ceQe AG pour remercier les nom-
breuses aides obtenues de toutes parts ; mairie, partenaires, 
parents... qui ont contribué à la réussite de ceQe belle saison. 

Dans le cadre de la préparation de la saison 2016-2017, la sec-
tion badminton, souhaitant se consacrer exclusivement à la 
pratique de ce sport en ʺloisirsʺ, a pris son envol en quiQant 
lʹamicale pour créer une nouvelle association. Tous les 
membres restants leur souhaitent la meilleure réussite pos-
sible ; bonne entente et collaboration seront bien entendu tou-
jours de rigueur entre les deux clubs. 
 
Lʹamicale laïque de Pencran, désormais exclusivement consa-

crée au tennis de table, a ainsi 

élu le nouveau bureau pour la 

saison à venir. 
De droite à gauche :  
   • Philippe Richard : président ; 
   • Gaël Le Gallic : trésorier ; 
   • Marion Greck : secrétaire ; 
   • Michel Chesnel : intendance ; 
   • Adam Greck : entraîneur 
tennis de table ; 
   • Jacques Rio : membre actif (absent de la photo). 
Toutes les infos utiles sont ou seront disponibles sur la page 
Facebook de lʹAL Pencran ou par simple 
courriel à alpencran@free.fr . Nous vous 
donnons rendez-vous au 3 septembre pour 
le forum des associations ; dʹici là, nous vous 
souhaitons à tous dʹexcellentes vacances. 

L’Amicale Laïque de Pencran 

Badminton : « Penn ar Bad » 

 

Lʹassemblée générale de lʹassociation ʺLa Bonne 
Altitudeʺ sʹest tenue le 10 juin à la salle Argoat. 
Aujourdʹhui, lʹassociation compte 80 adhérents 
répartis sur trois activités : le yoga (deux cours), 
la couture (quatre ateliers) et la chorale qui 

répète une fois par semaine. 
À la rentrée de septembre, les activités se poursuivront avec 
des stages de yoga et de couture qui seront proposés aux adhé-
rents tout au long de lʹannée et dispensés par nos professeurs 
(Malou Gourmelon pour le yoga et Jeannine Hely pour la cou-
ture). 
La toute jeune chorale continuera à répéter le mercredi soir à la 
salle Argoat de 19h45 à 21h15. Elle est dirigée par Jean            

Abarnou qui est aussi le chef de chœur de la chorale 
ʺSevenadur dʹAn Ollʺ de Plouédern depuis 14 ans. 
Dʹailleurs, nʹhésitez pas à venir rejoindre le groupe de cho-

ristes si vous aimez chanter et si vous avez envie de passer 

un bon moment dans une ambiance sympathique ! 

Contact :  
par mail de préférence : labonnealtitude.pencran@gmail.com 
ou au 06 31 48 43 56 

De gauche à droite :  

Jean Abarnou, Karine Corbé, 

Nathalie Tannou, Jeannine Hely 

et Caroline Pellé 

Après de longues années passées au sein de 
l’Amicale Laïque de Pencran, la sec-
tion  badminton  a souhaité devenir indépen-
dante. En effet, depuis quelques années, c’est une 
pratique de loisir qui a la faveur de la majorité des 

adhérents, contrairement à la section tennis de table. La créa-
tion de ce club, baptisé « Penn ar Bad », permeQra d’avoir un 
fonctionnement allégé ainsi que des tarifs adaptés à ceQe pra-
tique. Les formalités de création sont en cours, l’Assemblée 
Générale constitutive s’est réunie le samedi 2 juillet. 
Membres du bureau : 

   • Christine Corlobé : présidente et entraîneur ; 
   • Patrice Dubois : membre actif et entraîneur ; 
   • Arnaud France : vice-président ; 
   • Christelle Le Bourdon : secrétaire ; 
   • Julien Lemart : trésorier-adjoint ; 
   • Julie Maguer : membre actif ; 
   • Eloïse Mercier : secrétaire-adjointe et entraîneur ; 
   • Ingrid Roux : membre actif ; 
   • Frédéric Simon : trésorier. 

Tarifs et horaires :  

Loisir : 25,00 € pour tous 
Compétition : 35,00 € pour les – de 18 ans et 50,00 € au-delà de 
18 ans 
Enfants de 8 à 12 ans : le mardi soir de 18h15 à 19h30 
Adolescents de 13 à 18 ans : le samedi matin de 10h00 à 12h00 

Adultes : les lundi et jeudi de 20h30 à 23h00 
 

Le club sera présent au forum des associations de Pencran le 
samedi 3 septembre. 



 

 

 
Fête du village et feu de la Saint-Jean 

VIE  DE  QUARTIER 

L’association Pencran Animations festivités a organisé, avant 
l’été, une dernière animation : la fête du village et le feu de la 
Saint-Jean.  
 

La fête sʹest déroulée, le samedi 25 juin au soir, sur le parking 
du stade Keranna. 
 

Le groupe brestois ʺCool in Blueʺ, quartet de jazz, a joué en dé-
but de soirée, suivi des quatre musiciens rock ʺdʹOnde de 

Shockʺ.  

 
Fête de quartier ʺ Les Garennes ʺ 

Tout comme lʹannée dernière, le quartier ʺLes Garennesʺ sʹest 
retrouvé le dimanche 5 juin au centre du lotissement pour la 
fête des voisins, organisée par Émilie Lemart et Sylvie Le Gall.  
 

La majorité des personnes a répondu présente. 
 

Apéro, barbecue et gâteaux étaient au rendez-vous ainsi quʹun 
magnifique soleil. 
 

Enfants comme adultes se sont baQus pour faire gagner leurs 
équipes au tir à la corde, aux ballons dʹeau, ... 
 

Nous avons terminé ceQe magnifique journée par un concours 
de pétanque. 

Fête de quartier ʺ Keroulléʺ 

Comme chaque année, les habitants de Keroullé ont fêté leur 
quartier le dernier samedi de juin.  
 

Au programme, des jeux et des grillades, salués par un soleil 
capricieux mais finalement bien présent, ont permis à toutes les 
générations de se retrouver.  
 

En fin de soirée, tous les participants heureux de partager ce 
moment de convivialité ont décidé de reconduire ce rendez-
vous l’année prochaine. 

 

LE  JEU  DE  L’ÉTÉ 
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Les noms proposés ne comportent ni 

article ni espace.  

Exemple : pour une distillerie nommée 

ʺla part des angesʺ on aurait 

ʺpartdesangesʺ. 

Le thème du jeu de l’été est 

ʺl’économie à Pencranʺ.  
Retrouvez une partie de 

nos entreprises dans ces 

mots croisés. 
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Comme une partie de son nom l'indique, à affaire avec le bois

Capitaine Crochet de Loguellou

Hameau gourmand

Horizontal

Celui-ci n'est ni Wrac'h ni Benoît ni Ildut

Si sur certains cailloux rien ne pousse, ils ne passeront pas ici
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9

10
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12

Biscuiterie de la colline

Dans cette rivière coule un liquide blanc

Également train ou magazine

Vertical

Lion en Léon

Revendeur de matériel au daim jaune

Dans un autre genre ce pourrait être un office municipal des sports

De par leur nom, on les imagine facilement 60 km plus à l'ouest

Réponses sur le site internet de la commune : www.pencran.fr  



 

 

DIVERS 
 

Landerneau : ʺLa place s’animeʺ 

 

ʺLa place s’animeʺ revient avec encore plus 
de surprises. Chaque semaine, de la mi-
juillet à la mi-août, la ville de Landerneau 
sera habitée par les rires et la joie des tout-
petits et de leur famille. Ce projet d’anima-
tions permet aux enfants de s’amuser tous 
ensemble pendant l’été. 
En effet, de nombreuses activités seront 
proposées aux enfants de 5 à 12 ans du 19 
juillet au 5 août 2016 ainsi que le 23 et 24 
août. 
Au programme : ateliers, jeux, maquillage, 
marché, musique, spectacles ... 

 Petites annonces : services 
 

Jeune fille de 16 ans sérieuse et impliquée 
recherche des petits jobs sur Pencran ou 
aux alentours : baby-si:ing, dog-si:ing, 
aide à la personne, agriculture, ménage ... 
 

Contact : 06 03 37 79 85 

 

URGENT  
Cherche baby-si:er pour la rentrée afin 
de récupérer une enfant de 5 ans à la gar-
derie et la garder jusquʹà 19h30 environ. 
Le lundi, mardi, mercredi et vendredi sur 
le quartier de Keroullé. 
Véhicule nécessaire. 
Contact : 06 11 61 10 29 

 

Je suis assistante maternelle agréée dans le 
bourg de Pencran. Je dispose de 2 places 
libres à partir de septembre et octobre 
2016.  
Contact : 02 90 39 43 53 ou 06 01 90 78 00. 

 

Assistante maternelle sur Pencran dispose 
d’une place à partir de septembre.  
Contact : 06 51 49 23 99. 

 

Assistante maternelle agréée avec de          
l’expérience, dispose de deux places à 
partir de septembre 2016. Maison indivi-
duelle sur Pencran avec grand jardin clos. 
Horaires flexibles.  
Contact : 02 98 21 48 93 ou 06 85 29 67 94 

 

Cherche heures de ménage et / ou de           
repassage. 
Contact : 02 98 80 33 69 ou 06 67 11 03 03 

 Cours de Cornemuse pour les enfants 
 

Le bagad Bro Landerne ouvrira, au mois 
de septembre, un cours de cornemuse pour 
des enfants à partir de 9 ans. Seulement six 
places sont disponibles ! 
Les cours auront lieu à l’École de Musique 
de Keranden à Landerneau tous les mer-
credis soir de 18h30 à 19h30 et seront assu-
rés par un professeur de Sonerion : Cédric 
Moign.  
Pour tous renseignements : 
Mail : jean-pierre.bodilis@dbmail.com 
Tél : 06 72 25 26 06. 

 

 

Salon de coiffure l’Ile aux Cheveux 
 

Fanny informe sa clientèle que le salon sera 
fermé pour congés d’été du mardi 26 juil-
let 2016 au lundi 15 août 2016 inclus. 
 

Réouverture le mardi 16 août 2016 à 9h30. 
 

Tél : 02 98 85 17 47 
 

Fanny et Maureen vous souhaitent de 
bonnes vacances. À bientôt. 

Réflexologie plantaire 
 

La réflexologie est une médecine à la fois 
préventive et curative. Son but est d’iden-
tifier et de soigner la cause des déficiences 
physiques ou psychiques, énergétiques 
ou fonctionnelles, puis de rétablir le pou-
voir d’autoguérison du corps.  
Dans un but de simple détente ou théra-
peutique, prenez rendez-vous avec                 
Marielle Aline au 07 80 06 53 89.  

 Petites annonces : offres d’emploi 
 

Le service de soins infirmiers à domicile 
dʹAmadeus aide et soins recrute en CDI, à 
mi-temps  
   • deux aides-soignant(e)s ou aides mé-
dico-psychologiques pour réaliser des 
soins dʹhygiène, relationnels et de confort 
auprès de personnes âgées et/ou en situa-
tion de handicap. Postes à pourvoir début 
septembre 2016. 
 
 
 
 
 
 
 
 
   • un(e) infirmièr(e) référent(e) sur le 
secteur de Lesneven, pour assurer le ma-
nagement dʹune équipe, lʹorganisation 
des interventions et le suivi des patients. 
Poste à pourvoir au 1er août 2016. 
 

Candidatures à adresser à : 
Mail : contact@amadeus-asso.fr 

Tél : 02 98 21 12 40 

Tél : 02 98 21 12 40 

 Chantier nature dans la tourbière du         
Mougau à Commana du 29 au 31 juillet 2016 

 
 
 
 
 
 
 

Le Syndicat de Bassin de lʹElorn, gestion-
naire de la tourbière du Mougau à Comma-
na, organise du vendredi 29 au dimanche 
31 juillet 2016 un chantier de bénévoles, 
en collaboration avec lʹassociation Alʹterre 
Breizh. Le rôle des volontaires sera de 
poursuivre la réouverture dʹune prairie 
favorable aux papillons (dont le Damier de 
la succise qui aurait disparu du site) par 
des opérations : de fauche et dʹarrachage 
de touffes de végétation, de gestion des 
abords du platelage dʹaccès à la tourbière, 
de rajeunissement de certains endroits de 
la tourbière en enlevant la couche superfi-
cielle du sol. La moitié du temps sera con-
sacrée au travail dans la tourbière et lʹautre 
moitié à des interventions de spécialistes 
des milieux naturels. Le logement se fera 
en gîte à proximité. Le groupe sera consti-
tué dʹune douzaine de volontaires. Aucune 
compétence spécifique nʹest demandée, 
lʹenvie et la motivation suffisent ! Pour voir 
la fiche descriptive du chantier : 
www.syndicat-bassin-elorn.fr 
www.alterrebreizh.org 
Renseignements et Inscription : 
Association AlʹTerre Breizh 
09 72 37 18 24 - info@alterrebreizh.org 
Syndicat de Bassin de lʹElorn 
Annaïg Postec : 02 98 25 93 51. 

 Petites annonces : ventes 
 

Vends catamaran pêche promenade 1994  

Taille : 6,05 m de long et 4,08 m de large. 
Prix : 3900 €. 
Tél : 07 80 57 68 83 ou 02 22 08 58 18 
 

À vendre 
TOYOTA VERSO 126 D4D SKYVIEW 

 

Mise en service en 2012, 72 000 km, 5 places  
Prix : 13 950 € (à déba:re) 
Tél : 06 09 55 61 69 
 

À vendre 
HYUNDAI I10 1.2L Evidence Pack Elec 

 

Mise en service en 2012, 29 000 km 
Prix : 5 600 € (à déba:re) 
Tél : 06 09 55 61 69 
 

Vends congélateur bahut  
cause déménagement 

 

Marque LIEBHERR, 184 litres. Achat 2012, 
garanti encore un an.  
Prix : 250 € (valeur 548 €) 
Tél : 02 29 62 84 26 ou 06 40 66 74 77 


